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ARRÊTE 

portant interdiction de circulation sur 
la route départementale n°201 

du PR 19+304 à PR 19+662 
Mise en place d'un STOP au carrefour 

de la route départementale n°201 (PR 19+662) 
Commune de TRESNAY 

Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

VU la loi n
° 

82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, 

des Départements et Régions, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 

et autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 

VU l'arrêté n
° 

D 2024-652 du 26 août 2024, portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des Territoires. 

CONSIDÉRANT le nouveau tracé de la RD 201 ainsi que la fermeture du PN 121, il s'avère 

nécessaire d'interdire la circulation de tous les véhicules et des piétons sur l'ancien tracé de 

la Route Départementale n
° 

201, 

A R RET E 

Article 1•': 
La circulation de tous les véhicules et des piétons est interdite sur l'ancien tracé de la route 

départementale n
° 

201 entre les PR 19+304 et 19+662. 

Un accès est maintenu uniquement pour les véhicules de maintenance de la SNCF et les 

riverains. 

Pour ces véhicules un «STOP» est mis en place sur l'ancien tracé de la RD 201 au PR 

19+662, ceux-ci devront marquer un temps d'arrêt avant de s'engager sur la route 

départementale n
°

201 et céder le passage aux véhicules circulant sur cette voie. 
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